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■■ La France possède un tissu 
d’acteurs scientifiques, technologiques 
et industriels sur deux filières de 
l’énergie solaire :
 • le solaire photovoltaïque, qui 
transforme directement la lumière 
en électricité ;

 • le solaire thermodynamique, 
qui transforme le rayonnement 
solaire en énergie mécanique 
permettant la production d’électricité.

■■ Au-delà des performances 
énergétiques (rendement) et  
économiques (coût des équipements)
des systèmes, une marge de  
progression reste à franchir sur leur 
bilan environnemental. Il existe en 
France de nombreuses entreprises 
spécialisées sur différents segments, 
mais pouvoir proposer une offre 
intégrée sur l’ensemble de la 
chaîne de valeur est aujourd’hui 
nécessaire au déploiement du solaire.

Deux feuilles de route de 
l’ADEME présentent les options 
envisagées par les experts.

■■ La feuille de route “Electricité 
photovoltaïque” identifie  

un déploiement potentiel via :
 • des installations individuelles 
photovoltaïques, raccordées 
au réseau national, ou bien à des 
réseaux locaux pour des besoins 
décentralisés. Cela entraînera une 
modification de la structure des 
réseaux ;

 • des fermes solaires de forte 
puissance pour injecter de 
l’électricité dans le réseau et assurer 
des fonctions de stockage. 

Cela suppose d’une part, un fort  
investissement des entreprises  
pour industrialiser les nouvelles 
générations de cellules et de systèmes 
et, d’autre part, l’industrialisation des 
technologies du photovoltaïque  
intégré au bâti.

■■ Les axes de recherche envisagés : 
 • l’augmentation de la  
performance énergétique 
globale sur tout le cycle de vie ;

 • une insertion réussie en 
briques technologiques (systèmes, 
assemblage et procédés de  
montage) dans le bâtiment ;

 • le développement de nouveaux 
process de fabrication plus 

économes en ressources et 
de modèles économiques qui 
permettront de s’affranchir du 
soutien public ;

 • le développement de dispositifs 
innovants à rendement plus 
élevé, pour contribuer à baisser le 
coût des produits et des systèmes 
installés.

Une énergie renouvelable  
mature et à fort potentiel
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La feuille de route “Solaire  
thermodynamique” explore les 
options de déploiement de centrales 
solaires à concentration notamment  
à l’export, surtout dans les zones 
d’ensoleillement propice. Elle analyse  
le développement de la filière via des 
installations décentralisées de petite 
et moyenne puissance et via des 
installations centralisées de moyenne 
à forte puissance , la technologie 
déterminant fortement le domaine 
d’application. 

Les axes de recherche s’orientent vers :
 • l’amélioration des ensembles 
éflecteurs/récepteurs ;

 • l’optimisation des structures 
portantes ;

 • le développement de 
solutions de stockage 
thermique innovantes, 
élément clef du déploiement ;

 • la réduction des coûts, 
notamment la diminution des 
coûts d’électricité de base.
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